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1 Contexte et enjeux de l’appel à candidature 

 
1.1 Préambule  

 
Depuis 2021, la commune de Manneville-la-Goupil mène une politique active de 
redynamisation de son centre-bourg afin d’améliorer la qualité de vie, renforcer 
l’attractivité et soutenir le commerce local. 
 
Dans ce cadre, la municipalité souhaite installer un commerce multiservices comprenant 
un restaurant comme activité principale et une épicerie comme activité complémentaire, 
au sein de la Salle du Carreau, ancienne salle des fêtes communale idéalement situé au 
cœur du village. 
 
L’objectif de cet appel à candidature est de sélectionner un porteur de projet sérieux, viable 
et en adéquation avec les besoins du territoire, conformément au présent cahier des 
charges. 
 
La démarche est conduite avec l’appui de la CCI Seine Estuaire, dans le cadre de sa mission 
d’accompagnement aux collectivités et aux créateurs d’entreprise. 
 
 

1.2 Enjeux  

 
L’ouverture d’un commerce multiservices constitue un enjeu majeur pour Manneville-la-
Goupil. Dans un contexte de faible densité commerciale, la création d’un restaurant et 
d’une épicerie permettra de maintenir une offre de proximité indispensable pour les 
habitants, tout en réduisant la dépendance vis-à-vis des pôles commerciaux extérieurs. Ce 
projet doit également contribuer à renforcer le lien social grâce à un lieu convivial, 
accessible et central, où chacun pourra se retrouver. 
 
La nouvelle activité s’inscrit par ailleurs dans une dynamique de développement durable. 
En valorisant les produits locaux et les circuits courts, elle participera à l’animation du 
centre-bourg et renforcera l’attractivité résidentielle de la commune. Enfin, la présence de 
flux routiers importants à proximité immédiate constitue un levier supplémentaire pour 
capter une clientèle de passage, au bénéfice du futur exploitant. 
 
 
 
2 Contexte territorial  

 
2.1 Projets de redynamisation de la commune 

 
Depuis 2023, d’importants travaux ont été engagés pour améliorer la sécurité et le cadre de 
vie. La commune a ainsi réaménagé les entrées du bourg au moyen de plateaux 
ralentisseurs et d’écluses, tout en créant des cheminements piétonniers sécurisés.  
Le projet de requalification de la place de l’Église, qui sera entamé dès décembre 2025, 
renforcera encore cette dynamique : le marché hebdomadaire et les diverses animations 
qui s’y déroulent seront mieux accueillis au sein de cette place, une voie piétonne facilitera 
l’accès aux commerces et aux équipements et de nouvelles places de stationnement seront 
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créées.  
Une signalétique dédiée à l’ensemble des commerces et services de la place de l’Eglise sera 
installée pour permettre de renforcer la visibilité et l’attractivité de cette place. 
 
La municipalité travaille également à la réhabilitation de logements afin d’attirer de 
nouveaux habitants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2.2 Analyse du territoire, de la population et du potentiel commercial 

 
Contexte territorial et profil socio-démographique :  
 
Manneville-la-Goupil est une commune rurale du département de la Seine-Maritime. Sa 
situation au croisement de trois axes départementaux à forte fréquentation (plus de 
6 900 véhicules par jour cumulés) constitue un atout majeur.  
 
Autour de la Mairie, des services opèrent efficacement : l’agence postale, le dépôt de colis, 
la bibliothèque municipale, le groupe scolaire, les équipements sportifs, etc. 
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Centre-bourg de Manneville-la-Goupil 
 
 
La commune compte  
1 067 habitants, mais sa zone 
de chalandise élargie 
représente 6 580 personnes, 
soit une population 
suffisante pour soutenir un 
commerce de proximité, 
d’autant plus que cette zone 
est en légère croissance 
démographique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
L’analyse de la population montre une forte proportion de familles et une présence 
croissante de seniors. Le taux de motorisation très élevé (97% des ménages) favorise les 
déplacements intercommunaux, mais constitue également un facteur d’évasion.  
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Concurrence et potentiel commercial :  
 
L’offre commerciale présente dans la commune reste limitée : un garage, un bar-tabac-
presse, un salon de coiffure ainsi qu’une entreprise technique constituent les principaux 
établissements sédentaires.  
Quelques activités complémentaires non sédentaires sont présentes (distributeur de 
pizzas, marché hebdomadaire, food-trucks, tournée de pain).  
Les communes voisines (Goderville, Bréauté, Angerville-l’Orcher…) concentrent l’essentiel 
des commerces, obligeant les habitants à se déplacer pour répondre à des besoins 
quotidiens. 
 

 
 

Locaux commerciaux dans le centre-bourg de Manneville-la-Goupil 
 
Dans ce contexte, la création d’un commerce multiservices intégrant un restaurant et une 
épicerie se révèle particulièrement pertinente. Le potentiel de clientèle est renforcé par le 
passage d’une clientèle de transit, par la demande locale et par l’absence de concurrence 
directe immédiate. 
 
 

2.3 Chiffres clef  
 

Accessibilité et flux importants : 6 900 véhicules/jour sur les axes RD10 et RD52 

Zone de chalandise attractive : 6 580 habitants, population en légère croissance 

Pouvoir d’achat supérieur à la moyenne : revenu fiscal moyen de 25 840 € 

Structure familiale dominante : 77% de couples avec ou sans enfants 

Potentiel commercial confirmé : consommation supérieure à la moyenne nationale 

Projet intégré dans une stratégie de revitalisation : aménagements, signalétique… 
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3 Activités attendues 

 
Dans le cadre de sa revitalisation, Manneville-la-Goupil, commune rurale, souhaite 
l’ouverture d’un restaurant multiservice. Celui-ci exercera une activité principale de 
restauration traditionnelle, type bistrot de campagne, tout en proposant également à la 
vente des produits alimentaires issus d’une production locale ou de circuits courts en 
épicerie. 
 
Concernant la cuisine, l’accent sera mis sur des plats faits maison, élaborés à partir de 
produits frais, de saison et majoritairement issus des producteurs locaux. Une carte simple, 
une cuisine authentique et des plats du jour évoluant au rythme des saisons seront 
privilégiés. Le chef, passionné par les produits du terroir, mettra un point d’honneur à 
valoriser la qualité et la fraîcheur des ingrédients, tout en restant sur une gamme tarifaire 
abordable afin d’attirer aussi bien les habitants que les professionnels et la clientèle de 
passage. Une inspiration issue de la cuisine normande pourrait également être intégrée, si 
le porteur de projet le souhaite, afin d’enrichir l’offre tout en conservant une démarche 
locale et accessible. 
 
L’ambition est de créer un lieu chaleureux et convivial, favorisant les rencontres, les 
échanges et la dynamique de vie au centre-bourg.  
 
En complément, l’activité d’épicerie devra permettre aux habitants d’accéder aux produits 
de première nécessité, tout en mettant en avant, lorsque cela est possible, les productions 
locales.  
Compte tenu de l’absence de boulangerie sur la commune, l’intégration d’un dépôt de pain 
constituerait une valeur ajoutée importante, offrant un service de proximité très attendu 
et créant des flux réguliers au sein du commerce. 
 
La commune laisse au porteur de projet la liberté de choisir et d’obtenir la licence 
nécessaire à l’exploitation de son activité, conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Les horaires d’ouverture seront également définis librement, tout en garantissant un 
service régulier et adapté aux besoins du village. 
 
En complément de l’activité principale de restauration, l’ancien garage du presbytère, situé 
à proximité immédiate de la place de l’Église, présente un potentiel intéressant pour 
accueillir un distributeur automatique de plats préparés par le restaurant. Ce dispositif 
constituerait un soutien économique pertinent en générant un chiffre d’affaires additionnel 
sans contrainte de présence, tout en offrant une solution de repas accessible en continu. 
 
Cette implantation permettrait : 

• de diversifier l’offre commerciale grâce à une option rapide et flexible, adaptée aux 
clients pressés ou en dehors des horaires classiques, 

• de renforcer l’attractivité du projet global en élargissant la zone de chalandise, 
• d’optimiser un local existant bénéficiant d’une localisation stratégique, visible et 

facilement accessible à pied, 
• Bien que non obligatoire, ce dispositif représente un réel atout, à la fois 

complément de chiffre d’affaires et accélérateur de développement pour le futur 
commerce multiservices. 
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4 Description des locaux proposés  

 
4.1 Localisation et environnement immédiat 

 
La salle du Carreau est située au 47 route Guy de Maupassant, au cœur du centre-bourg de 
Manneville-la-Goupil. Le bâtiment occupe une position stratégique, en vis-à-vis direct de 
l’Église et d’un vaste espace enherbé, ce qui lui confère une visibilité naturelle depuis les 
abords immédiats ainsi que depuis la route départementale traversant le bourg. 
Le site bénéficie d’un accès central, lisible et intuitif, rendu d’autant plus attractif par les 
travaux de requalification engagés par la commune : apaisement de la circulation, 
sécurisation des traversées piétonnes et amélioration du cadre paysager. Le 
stationnement, entièrement repensé, permet d’accueillir environ 40 véhicules, offrant ainsi 
aux futurs clients du restaurant et de l’épicerie une accessibilité optimale. 
 

  
 
 
 
 
L’ancien garage du presbytère, situé à proximité de la place de l’Église, constitue un second 
point d’ancrage du projet. Visible, facilement accessible à pied et à proximité immédiate 
du cœur de vie, il présente des caractéristiques intéressantes pour accueillir un 
distributeur automatique dédié aux plats à emporter. Sa localisation, complémentaire à 
celle de la salle du Carreau, permet de structurer une offre cohérente et lisible dans 
l’ensemble du centre-bourg. 
 
 
 

4.2 Description du local 

 
Salle du Carreau  
 
La salle du Carreau comprend une entrée extérieure, des sanitaires, un espace technique, 
une cuisine équipée et une grande salle pour une surface totale d’environ 220 m².  
Le détail des surfaces est précisé dans le plan fourni en annexe 1. 
 

Salle du Carreau 

Ancien garage 
 du presbytère 
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Salle du Carreau 

 

L’accès au bâtiment peut se faire à pied par la partie est de ce dernier et en véhicule depuis 
la place de l’Église. 
 
L’ensemble du bâtiment est chauffé au gaz. Le Diagnostic de Performance Énergétique 
(DPE) est annexé au cahier des charges et permet au candidat de connaître les charges 
prévisionnelles et les caractéristiques thermiques du bâtiment (annexe 2).  
 
Il n’existe pas d’évaluation actuelle de la taxe foncière pour ce bâtiment, celui-ci étant 
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jusqu’à présent affecté à un usage communal. 
 
Le site est raccordé aux réseaux indispensables (eau, électricité, gaz), et la commune 
confirme l’arrivée prochaine de la fibre optique, ce qui facilitera les usages numériques du 
futur exploitant (logiciels de caisse, réservation en ligne, commandes via site internet…). 
 
Le bâtiment ne dispose pas, à ce jour, d’alarme incendie, ni de dispositifs de détection 
automatique de fumée, ni de sprinkler. En revanche, il dispose d’une issue de secours 
conforme et d’un détecteur de monoxyde de carbone en cours d’installation. Les rapports 
de vérification des installations électriques, du gaz et des extincteurs fournis en annexe 3 
permettent au candidat d’apprécier l’état des installations. 
 
La terrasse en dur n’est pas autorisée par le PLUi, toutefois une terrasse démontable et 
saisonnière peut être installée sous réserve d’autorisation préalable auprès de la mairie. 
Celle-ci pourrait constituer un atout majeur pour l’activité de restauration, notamment 
durant la période estivale. 
 
La cuisine est mise à disposition avec les équipements suivants, inclus dans la location 
(photos en annexe 4) :  

o Matériel de cuisson,  
o Un lave-vaisselle,  
o Un adoucisseur,  
o Cinq armoires inox,  
o Deux tables inox,  
o Deux tables roulantes inox. 
o Un congélateur de marque Zanussi,  
o Un réfrigérateur de marque Liebherr,  
o Un four micro-onde de marque Samsung, 
o Une batterie de cuisine.  

 
En cas de panne de ces équipements, les réparations ou remplacements éventuels seront 
à la charge de l’exploitant. 
 
Une visite des locaux est recommandée afin de permettre au candidat d’apprécier les 
contraintes techniques. 
 
 
Ancien garage du presbytère 
 
L’ancien garage du presbytère constitue un 
espace complémentaire au projet principal. Il 
s’agit d’un bâtiment en briques et silex, 
matériau typique du patrimoine local, 
apportant un caractère authentique à 
l’ensemble du projet. Le bâtiment a bénéficié 
d’une réhabilitation récente garantissant son 
étanchéité (hors d’air et hors d’eau). 
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Ancien garage du presbytère 
 
 
D’une surface intérieure de 35,7 m² au sol, il offre un espace suffisant pour accueillir un ou 
plusieurs casiers ou dispositifs de vente automatique.  
 
Le local est livré sans équipement, ni connexion aux divers réseaux. Le futur exploitant 
pourra y installer les dispositifs techniques nécessaires (casier automatique, alimentation 
électrique adaptée, dispositif de réfrigération si nécessaire, signalétique). 
 
 
 

4.3 Répartition des travaux et équipements 

 
Les travaux liés à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, indispensables pour 
garantir la conformité de l’établissement au regard des normes ERP (catégorie 5, type M) 
seront financés et réalisés par la commune. Ces travaux seront élaborés en collaboration 
avec le porteur de projet de manière à intégrer au mieux les contraintes liées à son concept 
d’exploitation. 
 
L’ensemble des autres travaux, incluant les éventuels réaménagements de la salle, 
l’installation du mobilier, la décoration intérieure, les éléments de cuisine 
complémentaires ou encore l’installation des équipements de l’épicerie, sera réalisé et 
financé par le preneur.  
 
 
5 Description du bail 

 
5.1 Type de bail et durée 

 

L’exploitation du commerce multiservices fera l’objet d’un bail commercial de type 3-6-9, 
conclu conformément aux dispositions des articles L.145-1 et suivants du Code de 
commerce. Ce bail sera établi pour une durée de neuf années, avec possibilité pour le 
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locataire de résilier à l’issue de chaque période triennale, sous réserve du respect du 
préavis légal. 

Afin de distinguer clairement les activités et d’individualiser les obligations attachées à 
chaque espace, deux baux distincts seront établis : 

• un premier bail, obligatoire, portant sur la salle du Carreau et dédié aux activités 
principales de restauration et d’épicerie ; 

• un second bail, optionnel et complémentaire, portant sur l’ancien garage du 
presbytère, exclusivement destiné à l’installation d’un distributeur automatique de 
plats préparés. 

Le porteur de projet devra obligatoirement présenter une candidature pour le premier bail. 
Le second bail pourra être sollicité en complément, s’il souhaite développer une offre 
supplémentaire au moyen d’un distributeur automatique. 

Chaque bail précisera les conditions d’exploitation, les obligations du locataire, ainsi que 
les modalités d’utilisation des locaux, dans le respect des objectifs fixés par la commune. 

 
5.2 Conditions financières 

 

Le loyer annuel pour la salle du Carreau est fixé à 18 000 € net et hors charges (électricité, 
eau, etc.), payable selon les modalités définies dans le bail.  

Pour l’ancien garage du presbytère, le loyer annuel est fixé à 6 000 € net et hors charges. 

 

Ces loyers ont été définis à partir d’une analyse du marché, du potentiel commercial et 
des objectifs poursuivis par la collectivité. Ils doivent permettre à la fois d’assurer la 
viabilité économique du porteur de projet et de valoriser le patrimoine communal. 

 

Les charges locatives, ainsi que les consommations (eau, gaz, électricité), seront à la 
charge du preneur, conformément au régime applicable au bail commercial. Le détail des 
charges prévisionnelles figure dans le diagnostic énergétique annexé au présent cahier 
des charges. 

 
5.3 Travaux, aménagements et obligations du preneur 

 
Les locaux seront remis au preneur dans l’état où ils se trouvent au moment de la signature 
du bail. Le preneur s’engage à prendre les lieux en l’état, sans que la commune ne puisse 
être tenue responsable d’une quelconque remise en conformité ou d’une amélioration 
ultérieure, excepté pour les travaux explicitement pris en charge par la collectivité 
(accessibilité PMR). 
 
Le preneur assure intégralement, à ses frais, l’ensemble des travaux nécessaires à 
l’installation et au fonctionnement du commerce, notamment : 

- l’aménagement intérieur, le choix des matériaux et la décoration, 
- l’installation et le remplacement le cas échéant des équipements complémentaires 

de cuisine ou de stockage, 
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- la mise aux normes éventuelle des dispositifs techniques relevant de son activité, 
- l’entretien courant du bâtiment, du matériel mis à disposition et des abords directs 

du commerce, 
- l’aménagement éventuelle d’une terrasse démontable. 

 
 

5.4 Nuisances sonores, sous-location et encadrement de l’activité 

 
Compte tenu de la localisation en cœur de bourg et de la proximité immédiate de l’église 
et des habitations, le porteur de projet devra veiller à ce que son activité ne génère aucune 
nuisance sonore excessive, tant à l’intérieur du bâtiment que lors de l’utilisation éventuelle 
d’une terrasse saisonnière.  
Des clauses spécifiques seront intégrées au bail pour encadrer les horaires et modalités 
d’occupation extérieure si nécessaire. 
 
La sous-location partielle ou totale des locaux est strictement interdite. De même, toute 
modification substantielle de l’activité devra faire l’objet d’une demande écrite préalable 
et de l’accord formel de la commune.  
La privatisation de l’établissement dans le cadre de l’activité de restauration sera possible, 
sous réserve de respecter les règles de bon voisinage et les prescriptions fixées par la 
commune. 
 
Enfin, en cas de cession du fonds de commerce, la commune se réserve le droit d’examiner 
la qualité du repreneur afin de garantir la cohérence du projet avec les objectifs d’intérêt 
général poursuivis. 
 

 

6 Condition d’attribution du bail 

 
L’attribution du bail commercial interviendra à l’issue d’une procédure de sélection 
conduite par la commune de Manneville-la-Goupil, en partenariat avec la CCI Seine 
Estuaire.  
Les candidatures seront examinées au regard de la pertinence globale du projet et de sa 
capacité à répondre aux attentes de la commune concernant la création d’un commerce 
multiservices pérenne, structurant et intégré dans la vie locale. 
 
L’analyse portera notamment sur les éléments présentés dans le dossier de candidature, 
dont la liste détaillée figure en annexe 5, et couvrant notamment : 

• les informations générales sur le candidat  ; 
• le parcours professionnel, l’expérience et les moyens dont dispose le porteur de 

projet ; 
• la présentation détaillée du projet, ses objectifs, son public cible et son articulation 

avec les besoins du territoire ; 
• l’offre de services proposée : activités, services annexes, horaires ; 
• les aménagements envisagés et les besoins techniques identifiés ; 
• le modèle économique, incluant le plan de financement, le prévisionnel 

d’exploitation et les besoins éventuels en financement externe ; 
• les engagements du candidat, notamment en matière d’hygiène, de sécurité, 

d’urbanisme, d’implication locale et de durée d’occupation souhaitée ; 
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• les pièces justificatives permettant d’apprécier la qualité et la viabilité du projet. 
 
Ces critères ne sont pas hiérarchisés ni pondérés. Ils visent à évaluer la cohérence et la 
faisabilité globale de la proposition. 
 
La commune retiendra la candidature présentant la meilleure adéquation avec les objectifs 
du projet. La commune se réserve le droit de n’attribuer aucun bail si les propositions ne 
répondent pas aux objectifs définis. 
 
 
7 Modalités de candidature  

 
7. 1 Calendrier et déroulement de la sélection 

 
• 15 décembre 2025 : ouverture de l’appel à candidatures avec la diffusion du cahier 

des charges  
 

• Du 15 décembre 2025 au 13 mars 2026 : réception des dossiers et analyse progressive 
des candidatures 

 
• 13 mars 2026 à 12h00 : clôture de la réception des dossiers 

 
• Mars / Avril 2026 : réunion du comité de sélection, auditions des porteurs de projet 

présélectionnés et désignation du lauréat 
 
La commune se réserve la possibilité de demander des compléments d’information. 
 
 

7.2 Contenu du dossier de réponse 

 
Le dossier de candidature devra permettre d’apprécier pleinement le projet du candidat, 
sa faisabilité et sa cohérence.  
L’analyse portera notamment sur les éléments présentés dans le dossier de candidature, 
dont la liste détaillée figure en annexe 5, et couvrant notamment : 

• les informations générales sur le candidat ; 
• le parcours professionnel, l’expérience et les moyens dont dispose le porteur de 

projet ; 
• la présentation détaillée du projet, ses objectifs, son public cible et son articulation 

avec les besoins du territoire ; 
• l’offre de services proposée, les horaires et modalités de fonctionnement ; 
• les aménagements envisagés et les besoins techniques identifiés dans chacun des 

locaux ; 
• le modèle économique, incluant le plan de financement, le prévisionnel 

d’exploitation et les besoins éventuels en financement externe ; 
• les engagements du candidat, notamment en matière d’hygiène, de sécurité, 

d’implication locale et de durée d’occupation souhaitée ; 
• les pièces justificatives permettant d’apprécier la qualité et la viabilité du projet. 

 
Ces critères ne sont pas hiérarchisés ni pondérés. Ils visent à évaluer la cohérence et la 
faisabilité globale de la proposition. 
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La commune pourra demander des compléments si nécessaire. 
 
Tout dossier incomplet ou remis hors délai pourra être déclaré irrecevable. 
 
 

7.3 Modalités de dépôt et échéances  

 
Les dossiers devront être transmis au plus tard le 13 mars 2026 à 12h00.  
 
Les candidatures sont à transmettre à l’attention de Monsieur le Maire, Christian SOLINAS 
par mail à l’adresse : mairie@mlg76.fr 
 
 
Une confirmation de réception sera adressée par courriel aux candidats dont le dossier est 
complet. 
 
Les dossiers incomplets ou déposés hors délai ne pourront pas être examinés. 
 
 

7.4 Impossibilité pour l’attributaire d’exécuter ses obligations 

 
Dans les six mois consécutifs à la date de remise des offres, la commune de Manneville-la-
Goupil se réserve la possibilité, dans l’hypothèse où l’attributaire serait dans l’impossibilité 
d’exécuter ses obligations de solliciter directement, parmi les candidats non retenus, celui 
dont l’offre, quoique moins attractive, répondait de façon la plus satisfaisante possible aux 
objectifs poursuivis par la commune, afin qu’il se substitue au candidat défaillant. 
 
 

7.5 Indemnisation des candidats 

 
Aucune indemnisation ne sera due au titre des études et prestations effectuées par les 
candidats, que ce soit pour la remise des offres ou dans le cadre de la négociation 
ultérieure de ces offres. 
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8 Contacts et informations pratiques  

 
8.1 Coordonnées  

 
Les informations générales, les demandes de rendez-vous pour la visite des locaux ou toute 
question peuvent être adressées à la mairie, aux coordonnées suivantes : 
 

Mairie de Manneville-la-Goupil 
1, Place Michel Vincent 
76110 Manneville-la-Goupil 
Téléphone : 02.35.27.75.76 
Mail : mairie@mlg76.fr 

Le candidat pourra visiter les locaux sur demande, en prenant rendez-vous auprès des 
services de la collectivité, afin de disposer de toutes les informations nécessaires pour 
élaborer son projet. 
 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Seine Estuaire accompagne la commune dans 
la mise en œuvre de l’appel à candidature et peut également soutenir les porteurs de projet 
à chaque étape de la création d’entreprise. 
Elle propose un accompagnement individualisé, adapté au profil de chacun et au niveau de 
maturité du projet, articulé autour de deux volets complémentaires : 

- la construction et la structuration du projet, incluant l’élaboration du modèle 
économique, la préparation du prévisionnel et l’identification des aides 
mobilisables, notamment via le dispositif régional Ici Je Monte Ma Boîte ; 

- l’accompagnement du créateur durant ses trois premières années d’activité afin de 
sécuriser le démarrage et la pérennité de l’entreprise. 

 
CCI Seine Estuaire  
181 Quai Frissard 
76067 LE HAVRE cedex 
Téléphone : 02.35.55.26.00 

 
 

8.2 Annexes  

 
Le dossier d’appel à candidature comprend plusieurs annexes techniques destinées à 
permettre au candidat d’apprécier pleinement l’état du bâtiment, ses caractéristiques et 
ses contraintes. 
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Annexe 1 : Plans de la salle du Carreau 
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Annexe 2 : Diagnostic de Performance Énergétique 
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Annexe 3 : Rapports de vérification extincteurs, installations électriques et du gaz 

 

Rapport de vérification extincteurs 
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Rapport de vérification des installations électriques
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Rapport de vérification des installations de gaz
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Annexe 4 : Equipements de la cuisine 
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Annexe 5 : Dossier de Candidature – Liste des pièces à fournir 

 

1. Informations générales 

- Nom / Raison sociale du candidat 
- Statut juridique (personne physique ou morale) 
- Adresse postale 
- Téléphone / Email 
- Représentant légal (le cas échéant) 
- Numéro SIRET (si existant) 

2. Présentation du porteur de projet 

- Parcours professionnel 
- Expérience dans le domaine d’activité envisagé 
- Moyens humains et techniques disponibles 
- Références éventuelles 

3. Présentation du projet 

- Nature de l’activité envisagée (multiservices, restauration, autres services) 
- Objectifs du projet 
- Publics visés 
- Horaires et jours d’ouverture prévisionnels 
- Articulation avec les besoins du territoire 

4. Offre de services 

- Description détaillée des services proposés 
- Modalités de fonctionnement (vente sur place, à emporter, livraison…) 
- Tarification envisagée 
- Valeur ajoutée pour la commune (animation, lien social, emploi local…) 

5. Aménagements et besoins techniques 

- Travaux ou aménagements envisagés dans le local 
- Besoins en équipements spécifiques 
- Contraintes techniques identifiées 

6. Modèle économique 

- Plan de financement prévisionnel (investissements, charges, recettes) 
- Plan de trésorerie sur 3 ans 
- Besoins en financement externe (subventions, prêts…) 
- Démarches en cours auprès de structures accompagnatrices ou établissements 

bancaires  

  



54 
 

7. Engagements du candidat 

- Engagement sur la durée d’occupation souhaitée 
- Engagement à respecter les règles d’hygiène, de sécurité et d’urbanisme 
- Engagement à participer à la vie locale (si pertinent) 

8. Pièces à joindre 

- Pièce d’identité du porteur de projet 
- Statuts de la structure (si personne morale) 
- Justificatif de domicile 
- CV du porteur de projet 
- Attestation d’assurance (si disponible) 
- Tout document jugé utile à l’appréciation du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


